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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 
24 juin 2024 

Le vingt-quatre juin deux mil vingt-quatre à 18h33, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 17 juin 2024, 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA, Carole 
HERVAGAULT, Léon TAISNE, Marie-Claude LAURET, Daniel BREINER, Ludovic GUIOT, Pascal MARIE, 
Corentin LECOMTE, Monique INFRAY, Maryvonne DAVOT, Arnaud DAMIEN, Philippe MAUGER, Nadine 
DESCHAMPS, Danielle BERTRE, Guy COTTREZ, Hervé LOUR (arrivée à 19h01), Chantal INFRAY 
 

Etaient absents avec pouvoir : Karine BOTTE à Danielle BERTRE, Anthony LE PENNEC à Anne-Sophie DE 
BESSES, Manuella FERREIRA à Maryvonne DAVOT, Mourad AFIF-HASSANI à Monique INFRAY 
Etait excusé : Stéphane BREHAM 
Etaient absents : Olivier MOHLO, William BERTRAND 
Secrétaire de séance : Ludovic GUIOT 

 

Date de convocation 
17 juin 2024 

 
 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

20 
04 
24 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.  

 
24.49 – FONCTION PUBLIQUE – PERSONNEL titulaire et stagiaire de la FPT – Modificatif n°4 du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), Indemnités de Fonctions, de Sujétions et 
d’Expertise (IFSE) et Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
Rapporteur : M. le Maire 
 
Depuis le 31 juillet 2021, les collectivités territoriales peuvent prévoir par délibération le versement intégral du régime indemnitaire pendant le 
temps partiel thérapeutique, compte tenu de la modification apportée au régime de maintien des primes des agents de l’État dans certaines 
situations de congés (article 1 du décret 2010-997 du 26 Août 2010). 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats 
de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
Vu le décret n° 2016-4916 du 27 décembre 2016, 
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020, publié au journal officiel du 29 février 2020, actualisant les équivalences avec la fonction publique 
de l'Etat des différents cadres d'emplois de la fonction publique territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis aux agents 
territoriaux et notamment la mise en place du RIFSEEP, 
Vu la circulaire DGCL /DGFIP du 3 avril 2017, 
Vu les arrêtés fixant les montants de référence pour les services de l’Etat, 
Vu la délibération en date du 28 septembre 2020 instaurant le RIFSEEP au sein de la commune de Pont de l’Arche, 
Vu la délibération en date du 13 juin 2022, modifiant les modalités d’application du RIFSEEF au sein de la commune de Pont de l’Arche 
(modificatif n°3), 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 11 juin 2024, 
 
Considérant que plusieurs modificatifs ont été apportés à la délibération d’instauration du RIFSEEP et qu’il convient de rassembler sur une seule 
et même délibération l’ensemble des modifications.  
Considérant qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire pour chaque cadre d'emplois,  
Considérant que l’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A, décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé de son rapporteur et en avoir délibéré,  

 
DECIDE 

 
- DE VALIDER le principe suivant : « lorsqu’un agent est placé en temps partiel thérapeutique (TPT), le montant de l’I.F.S.E. est 
maintenu dans les mêmes proportions que son traitement (soit 100%) et le montant du CIA n’est pas réduit à la quotité de temps de 
travail effectif ». 
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- DE DIRE que les délibérations précédentes relatives au RIFSEEP sont abrogées en conséquence, hormis celles concernant les 
primes des cadres d’emplois non éligibles. 
 
- DE DIRE que les dispositions de la présente délibération prendront effet au : 1er juillet 2024 
 
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 
L’ensemble des dispositions liées régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP), Indemnités de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
sont donc les suivantes : 
 
I.- MISE EN PLACE DE L’IFSE 
 
Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions occupées par les 
fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au regard :  
  
- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- De la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
- Des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 
 
Pour chacun des 3 critères, les postes de tous les agents sont analysés afin de déterminer pour chacun deux, le niveau global de présence des 
critères dans le poste. 

 
A - Les bénéficiaires  

 
Après en avoir délibéré, décide d’instaurer dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat, l’indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) : 
 
- Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel (au prorata de leur temps de travail), 
- Aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel ayant acquis une ancienneté de 2 ans 

(l’ancienneté sera proratisée au temps de travail de l’agent et pourra être plus longue pour les temps non complet et partiel) et occupant un 
emploi permanent, 

- Aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, occupant un emploi permanent à 
responsabilité au sein de la collectivité (direction, responsable de service). 

 
Modalités d’attribution individuelle :  
  
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, et le cas échéant au titre du CIA, sera librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté 
individuel, dans la limite des conditions prévues par la présente délibération.    
 
B - Les règles de cumul  
 
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions 
et à la manière de servir.  
 
En conséquence, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec : 
 

- la prime de fonction et de résultats (PFR), 
- l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
- l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
- la prime de service et de rendement (P.S.R.), 
- l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
- la prime de fonction informatique 
- l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes 
- l’indemnité pour travaux dangereux et insalubres 

 
(Le cas échéant) Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec :  

- l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 
- les dispositifs d’intéressement collectif, 
- les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 
- les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), 
- la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel (Directeur Général des Services) 
- l’indemnité forfaitaire complémentaire pour la participation aux consultations électorales (IFCE) 
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C - Condition de versement 
 
L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel. 
 
En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale maintient, à titre individuel, le montant versé 
antérieurement au RISFEEP, jusqu’à un éventuel changement de poste de l’agent, une réévaluation de ses fonctions et jusqu’à l’éventuelle 
abrogation de cette disposition lors d’une délibération ultérieure. 
 
D - La détermination des groupes de fonctions et des montants maxi 

 
Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la présente délibération, une indemnité de fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) 
ayant vocation à valoriser l'ensemble du parcours professionnel des agents. 
Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions exercées d’une part, et sur la prise en compte de 
l’expérience accumulée d’autre part.  
 
Elle reposera ainsi sur une notion de groupe de fonctions dont le nombre sera défini pour chaque cadre d'emplois concerné sans pouvoir être 
inférieur à 1, et définis selon les critères suivants : 
 

- Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ; 
- Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 

 
Son attribution fera l'objet d'un arrêté individuel de l’autorité territorial notifié à l’agent. 
 
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci- dessous et applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat. 
 
Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximums spécifiques. 
 
Bénéficieront de l'IFSE, les cadres d'emplois et emplois énumérés ci-après : 
 
 
FILIÈRE ADMINISTRATIVE 

 
Catégorie A 

 
- Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 

2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de 
catégorie A. 

 

ATTACHES TERRITORIAUX ET SECRETAIRES DE MAIRIE MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI   

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS INDICATIFS 
REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 3 621 € 20 400 € 36 210 € 

Groupe 2 
ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un groupe 
de service, … 

3 213 € 16 065 € 32 130 € 

Groupe 3 
ex : Responsable d’un service, chargé d’études, gestionnaire 
comptable 

2 550 € 12 750 € 25 500 € 

Groupe 4 
ex : Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

2 040 € 10 200 € 20 400 € 
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Catégorie B 
 

- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat 
dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux. 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Direction d’une structure, responsable de un ou 
plusieurs services, secrétariat de mairie, fonctions 
administratives complexes 

1 748 € 8 740 € 17 480 € 

Groupe 2 
ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, chargé de 
mission, fonctions administratives complexes 

1 601 € 8 007 € 16 015 € 

Groupe 3 
ex : Encadrement de proximité, expertise, assistant 
de direction, gestionnaire, ... 

1 465 € 7 325 € 14 650 € 

 
Catégories C 
 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des 

administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 
 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI  
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Secrétariat de mairie, chef d’équipe, 
gestionnaire comptable, marchés publics, assistant 
de direction, sujétions, qualifications, … 

1 134 € 5 670 € 11 340 € 

Groupe 2 
ex : Agent d’exécution, agent d’accueil, horaires 
atypiques… 

1 020 € 5 400 € 10 800 € 

 
FILIÈRE TECHNIQUE 

 
 

Catégorie A 
 
- Le Décret n° 2020-182 du 27 février 2020, publié au journal officiel du 29 février 2020, actualise les équivalences avec la fonction 

publique de l'Etat des différents cadres d'emplois de la fonction publique territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis 
aux agents territoriaux et notamment la mise en place du RIFSEEP pour les ingénieurs territoriaux. 

 

INGENIEUR MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI   
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : Direction d’une collectivité, … 3 621 € 18 105 € 36 210 € 

Groupe 2 
ex : Direction d’un pôle, responsable de plusieurs services, 
… 

3 213 € 16 065 € 32 130 € 

Groupe 3 ex : Chargé de mission, expertise, 2 550 € 12 750 € 25 500 € 
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Catégorie B 

 
- Le Décret n° 2020-182 du 27 février 2020, publié au journal officiel du 29 février 2020, actualise les équivalences avec la fonction 

publique de l'Etat des différents cadres d'emplois de la fonction publique territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis 
aux agents territoriaux et notamment la mise en place du RIFSEEP pour les techniciens territoriaux. 

 

TECHNICIEN MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Direction d’un pôle, responsable de plusieurs 
services, 

1 748 € 14 400 € 17 480 € 

Groupe 2 ex : Adjoint au responsable de structure, expertise … 1 601 € 8 007 € 16 015 € 

Groupe 3 ex : Encadrement de proximité, expertise, … 1 465 € 7 325 € 14 650 € 

 
 
 
Catégories C 

 
-  Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 

2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI  
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : chef d’équipe 1 134 € 5 670 € 11 340 € 

Groupe 2 ex : agent d’exécution 1 020 € 5 400 € 10 800 € 

 
 
 

-  Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : chef d’équipe 1 134 € 10 880 € 11 340 € 

Groupe 2 ex :  agent d’exécution 1 020 € 5 400 € 10 800 € 
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FILIÈRE MEDICO SOCIALE 
 
 

Catégories A 
 

- Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps des conseillers et assistants de service social des administrations de l'Etat dont le 

régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants territoriaux socio-éducatifs. 

 

CONSEILLERS ET ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRE

S 
Groupe 1 

Ex : Direction d’une structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, … 

1 948 € 9 740 € 19 480 € 

Groupe 2 Ex : Encadrement de proximité, d’usagers, … 1 530 € 7 650 € 15 300 € 

 
 

Catégories C 
 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des 

administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents sociaux territoriaux.  
 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Travailleur familial, encadrement de proximité, 
sujétions, qualifications, … 

1 134 € 5 670 € 11 340 € 

Groupe 2 ex : Agent d’exécution, horaires atypiques… 1 020 € 5 400 € 10 800 € 

 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des 

administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  
 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 
MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Encadrement de proximité, sujétions, 
qualifications, ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

1 134 € 5 670 € 11 340 € 

Groupe 2 ex : Agent d’exécution, horaires atypiques… 1 020 € 5 400 € 10 800 € 

 
 

FILIÈRE ANIMATION 
 

Catégories B 
 

- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat 
dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux. 
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ANIMATEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Direction d’une structure, responsable d’un ou 
de plusieurs services, … 

1 748 € 8 740 € 17 480 € 

Groupe 2 
ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage… 

1 601 € 8 040€ 16 015 € 

Groupe 3 ex : Encadrement de proximité, d’usagers, … 1 465 € 7 325 € 14 650 € 

 
Catégories C 

 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des 

administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la filière animation.  
 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Encadrement de proximité, sujétions, 
qualifications, … 

1 134 € 5 670 € 11 340 € 

Groupe 2 ex : Agent d’exécution, … 1 020 € 5 400 € 10 800 € 

 
 
FILIÈRE CULTURELLE 
 
Catégorie B 

 

Assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI   
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 

ex : Responsable de service, contribution d’actions  
culturelles et éducatives, participation aux responsabilités 
dans le traitement, la mise en valeur, la conservation des 
collections et la recherche documentaire, … 

1 672 € 8 360 € 16 720 € 

Groupe 2 

ex : Adjoint au responsable d’un service, contribution 
d’actions culturelles et éducatives, participation aux 
responsabilités dans le traitement, la mise en valeur, la 
conservation des collections et la recherche documentaire, 
… 

1 496 € 7 480 € 14 960 € 

 
Catégorie C 

 

Adjoint territorial du patrimoine MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Responsable de service, contribution d’actions  
culturelles et éducatives,… 

1 134 € 7 080 € 11 340 € 

Groupe 2 
ex : Agent de bibliothèque, contribution aux actions 
culturelles et éducatives…… 

1 080 € 5 400 € 10 800 € 
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E - Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 
  

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
 

- en cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage d’encadrement, de technicité ou de sujétions, 
ou mobilité vers un poste relevant du même groupe de fonctions ou d’un groupe inférieur) ; 

- tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par l'agent ; 
- pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement ; 
- en cas de changement de cadre d’emploi suite à une promotion, ou la réussite à un concours. 

 
 

F - La Prise en compte de l’expérience professionnelle des agents et de l’évolution des compétences 
 
L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères suivants :  
 

- Expériences professionnelles antérieures dans le privé et le public (au sein de la collectivité ou d’une autre collectivité) ; 
- Nombre d’années d’expérience dans le domaine d’activité (qui valorise davantage le parcours d’un agent et sa spécialisation) ; 
- Capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d’autres agents ou partenaires … ; 
- Formation suivie (nombre de demandes ou de formations suivies sur le domaine d’intervention…) ; 

 
G - Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 
 
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité, accident de service ou maladie 
professionnelle, congé maladie, congés annuels et autorisation spéciale d’absence, congés pour formation syndicale), il sera fait 
application des dispositions applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir :  
 
Le versement de l’IFSE est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, congés de 
maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption, congés de maladie ordinaire dans la limite du traitement, congé pour 
accident de trajet, accident de service et congé pour maladie professionnelle.  
 
De plus, lorsqu’un agent est placé en temps partiel thérapeutique, le montant de l’I.F.S.E. est maintenu dans les mêmes proportions que 
son traitement (soit 100%). 

 
Les primes et indemnités cesseront d'être versées pendant les congés de longue maladie, grave maladie, longue durée. 
 
Toutefois, Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un 
congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie 
ordinaire lui demeurent acquises. 

 
H -  Clause de revalorisation l’I.F.S.E. 

 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
II.- MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 

 
Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent.  
 
Le CIA fera l'objet d'un versement annuel. Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible d’une année sur l’autre. Le montant est 
proratisé en fonction du temps de travail. 
 
Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à 
l’agent. 

 
A - Les bénéficiaires du CIA 

 
Après en avoir délibéré pour fixer les montants plafonds et les conditions d’attribution, l’établissement pourra décider d’instaurer à titre 
individuel,  dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel : 

 
- aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel ayant acquis une ancienneté de 2 ans 

(l’ancienneté sera proratisé au temps de travail de l’agent et pourra être plus longue pour les temps non complet et partiel) et occupant 
un emploi permanent, 

- aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, occupant un emploi permanent à 
responsabilité au sein de la collectivité (direction, responsable de service). 
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B - Prise en compte de l’engagement professionnel des agents et de la manière de servir 
 

Lors de l’évaluation professionnelle annuelle, le responsable de service pourra proposer au titre de l’année à venir le CIA aux agents 
méritants.  
 
L'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution du CIA sont appréciés au regard des 
critères suivants : 

- L’investissement  
- La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail) 
- La connaissance de son domaine d’intervention  
- Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste 
- L’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs… 
- Et plus généralement le sens du service public 

 
Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien d’évaluation professionnelle de l’année N-1 et ont été validés par le Comité technique 
en date du jeudi 10 septembre 2020. 
 
 
C - La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du CIA 
 
Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-après, dans la limite des plafonds suivants applicables à 
la Fonction Publique d’Etat, eu égard au groupe de fonctions dont ils relèvent au titre de l’IFSE. Ces montants ne sont pas reconductibles 
automatiquement d’une année sur l’autre, ils peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maximal. 

 
FILIÈRE ADMINISTRATIVE 

 
 
Catégorie A 
 
- Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat des dispositions du décret 

n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie 
de catégorie A. 

 

ATTACHES TERRITORIAUX ET SECRETAIRES DE MAIRIE MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI   

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie Néant 220 € 6 390 € 

Groupe 2 
ex : Direction adjointe d’une collectivité, Direction d’un 
groupe de service, … 

Néant 200 € 5 670 € 

Groupe 3 
ex : Responsable d’un service, chargé d’études, 
gestionnaire comptable 

Néant 180 € 4 500 € 

Groupe 4 
ex : Adjoint au responsable de service, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, chargé de 
mission, … 

Néant 150 € 3 600 € 

 
 

Catégorie B 
 
- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat 

dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux. 
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REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Direction d’une structure, responsable de un ou 
plusieurs services, secrétariat de mairie, fonctions 
administratives complexes 

Néant 200 € 2 380 € 

Groupe 2 
ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, chargé de 
mission, fonctions administratives complexes 

Néant 180 € 2 185 € 

Groupe 3 
ex : Encadrement de proximité, expertise, assistant de 
direction, gestionnaire, ... 

Néant 150 € 1 995 € 

 
 
Catégories C 

 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs 

des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 
 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI  
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 
comptable, marchés publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications 

Néant 180 € 1 260 € 

Groupe 2 
ex : Agent d’exécution, agent d’accueil, horaires 
atypiques… 

Néant 150 €  1 200 € 

 
 
 

FILIÈRE TECHNIQUE 
 

 
Catégorie A 

 
- Le Décret n° 2020-182 du 27 février 2020, publié au journal officiel du 29 février 2020, actualise les équivalences avec la fonction 

publique de l'Etat des différents cadres d'emplois de la fonction publique territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis 
aux agents territoriaux et notamment la mise en place du RIFSEEP pour les ingénieurs territoriaux. 

 

INGENIEUR MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI   

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : Direction d’une collectivité, … Néant 220 € 6 390 € 

Groupe 2 
ex : Direction d’un pôle, responsable de plusieurs 
services, … 

Néant 200 € 5 670 € 

Groupe 3 ex : Chargé de mission, expertise, Néant 180 € 4 500 € 
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Catégorie B 

 
- Le Décret n° 2020-182 du 27 février 2020, publié au journal officiel du 29 février 2020, actualise les équivalences avec la fonction 

publique de l'Etat des différents cadres d'emplois de la fonction publique territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis 
aux agents territoriaux et notamment la mise en place du RIFSEEP pour les techniciens territoriaux. 

 

TECHNICIEN MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Direction d’un pôle, responsable de plusieurs 
services, 

Néant 200 € 2 380 € 

Groupe 2 ex : Adjoint au responsable de structure, expertise … Néant 180 € 2 185 € 

Groupe 3 ex : Encadrement de proximité, expertise, … Néant    150 € 1 995 € 

 
 
Catégorie C 

 
-  Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des dispositions du décret 

n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI  
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : chef d’équipe Néant 180 € 1 260 € 

Groupe 2 ex : agent d’exécution Néant 150 €  1 200 € 

 
 
-  Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat des dispositions du décret 

n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ex : chef d’équipe Néant 180 € 1 260 € 

Groupe 2 ex :  agent d’exécution Néant 150 €  1 200 € 
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FILIERE MEDICO-SOCIALE 
 
 
Catégories A 

 
- Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 au corps des conseillers techniques de service social des administrations 

de l’Etat transposable aux conseillers et assistants territoriaux socio-éducatifs. 

 

CONSEILLERS ET ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-
EDUCATIFS 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 
Groupe 1 

Ex : Direction d’une structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, … 

Néant 200 € 3 440 € 

Groupe 2 
Ex : Encadrement de proximité et d’usagers, 
sujétions, qualifications 

Néant 150 € 2 700 € 

 
 
 
Catégories C 

 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents sociaux territoriaux.  
 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Travailleur familial, encadrement de proximité, 
sujétions, qualifications, … 

Néant 180 € 1 260 € 

Groupe 2 ex : Agent d’exécution, horaires atypiques… Néant 150 €  1 200 € 

 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles.  

 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 
MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Encadrement de proximité, sujétions, 
qualifications, ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou complexes, … 

Néant 180 € 1 260 € 

Groupe 2 ex : Agent d’exécution, horaires atypiques… Néant 150 €  1 200 € 

 
 

FILIERE ANIMATION 
 

 
Catégories B 

 
- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs des administrations d’Etat 

dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux. 
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ANIMATEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Direction d’une structure, responsable d’un ou de 
plusieurs services, … 

Néant 200 € 2 380 € 

Groupe 2 
ex : Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage 

Néant 180 € 2 185 € 

Groupe 3 ex : Encadrement de proximité, d’usagers, … Néant 150 € 1 995 € 

 
 

Catégories C 
 

- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs 
des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la filière animation.  

 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Encadrement de proximité, sujétions, 
qualifications, … 

Néant 180 € 1 260 € 

Groupe 2 ex : Agent d’exécution, … Néant 150 €  1 200 € 

 
FILIÈRE CULTURELLE 

 
Catégorie B 
 

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI   
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 

ex : Responsable de service, contribution d’actions  
culturelles et éducatives, participation aux responsabilités 
dans le traitement, la mise en valeur, la conservation des 
collections et la recherche documentaire, … 

Néant 200 € 2280 € 

Groupe 2 

ex : Adjoint au responsable d’un service, contribution 
d’actions culturelles et éducatives, participation aux 
responsabilités dans le traitement, la mise en valeur, la 
conservation des collections et la recherche documentaire, 
… 

Néant 180 € 2040 € 

 
Catégorie C 

 

Adjoint territorial du patrimoine MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
ex : Responsable de service, contribution d’actions  
culturelles et éducatives,… 

Néant 180 € 1260 € 

Groupe 2 
ex : Agent de bibliothèque, contribution aux actions 
culturelles et éducatives…… 

Néant 150 € 1200 € 
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D - Les modalités de maintien ou de suppression du CIA 
 
Il sera fait application des mêmes modalités que pour l’IFSE en tenant compte de l’opportunité de proposition de la prime en fonction de 
la présence effective de l’agent au cours de l’année. 

 
E - Périodicité de versement du complément indemnitaire 

 
Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement annuel et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur 
l’autre. 
 
F - Clause de revalorisation du CIA 

 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 
 

 
 
 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  
Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 

 
 

 
 
 

Votants 24 

Pour 24 

Contre - 

Abstention - 


